
  
Mesdames, Messieurs,  
 

Voici le mois de février, avec lui, nous formons des vœux d’espérance … Depuis deux ans,  
de nombreux événements ont été annulés. Nous portons l’espoir d’un retour à la normale  

pour ce printemps. 
 
Coté finances, le budget est en préparation, Le Conseil municipal participera à sa validation après les discussions  
et arbitrages nécessaires. Il tiendra compte des retards pris en 2021. Les projets en cours et à venir ont été listés par  
monsieur le Maire sur le flash de janvier. Les budgets de fonctionnement et d’investissement une fois validés seront  
détaillés sur le flash de mai au plus tard. 
 
Nous essayerons d’établir un budget stable au cœur de cette période agitée, de maitriser les dépenses avec l’optique 
 de créer toujours plus d’attractivité pour notre belle commune. 
               
              Catherine De Meyer    

Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : Fermé 
Du Mardi au Vendredi :   10H -12H  et  14H -17H 
Samedi :   9H - 11H                   

Tel :  03 - 27 - 27 - 03 - 16 
 

site : https://www.verchainmaugre.fr 
Mail : mairie@verchainmaugre.fr  

Jardins familiaux  
Les travaux d’aménagement ont commencé, le terrain décapé des impuretés a été recouvert d’une couche de 30 cm de 
terre. Viendra la réalisation du cheminement aux 8 terrains, la pose des abris de jardin, des récupérateurs d’eau et des 
composteurs.  
Nous prévoyons la remise des clés courant mars. Il reste 2 terrains à louer, ne tardez pas à les réserver . Le prix de la  
location annuelle va de 10 à 14 euros en fonction de la superficie. Ce lieu de rencontre permettra de redonner du sens  
au temps à travers le rythme des saisons. Il permettra aussi de retrouver la valeur du geste, ainsi que le sens du travail  
et de l’effort.  Les qualités gustatives des légumes récoltés ne sont plus à démontrer.  

Les travaux sont estimés à 35.029 euros, pris en charge à  
60% par le Département et à  
20% par Valenciennes Métropole.  
J’en profite pour remercier le Département, ainsi que Valenciennes  
Métropole sans qui, ce projet n‘aurait vu le jour.  

Lotissement des Six Muids 

Présentation du Personnel communal :  Marie-Thérèse DRUEZ    Adjoint administratif principal 
occupe le poste à temps complet depuis février 1998, arrivée par voie de mutation de la  
Mairie d’Aulnoy-lez-Valenciennes. 
Missions : 
• Gestion du standard : réception des appels, prise de messages, primo renseignements .., 
• Etat-Civil : recevoir et instruire les actes de déclaration et de célébration (naissances,  
  mariages, décès, P.A.C.S.), 
• Elections : gérer le Répertoire Electoral Unique (Inscriptions, radiations, changements 

d’adresse ..), gérer et assurer la révision de la liste électorale avec la commission  
  administrative, 
• Urbanisme : recevoir les demandes d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, décla-

rations préalables, D.I.A.), les enregistrer et les transmettre au service compétent pour l’ins-
truction, instruction des certificats d’urbanisme d’informations (CUa), 

• Cimetière :  mettre à jour le fichier cimetière, attribuer les concessions, encaissement. 
• Travaux de bureautique : saisie  et  mise en forme  de documents  administratifs,  classement, invitations officielles .., 
• Affaires générales : recensement militaire, recevoir et instruire les déclarations de débit de boissons, chiens dangereux 

(rédaction de permis de détention de chiens 1ère ou 2ème catégorie), légalisation de signature …, 

 

• Gestion des équipements municipaux : gestion des  
réservations et locations de salles, rédaction des contrats,  
encaissement des recettes, 
• Gestion de la cantine : contrôle journalier des inscriptions, 

commande des repas auprès du prestataire. 
• Régisseur : location de la salle des fêtes. 

Feu intelligent -  Feu récompense 
Principe de fonctionnement : Le feu tricolore est maintenu 
par défaut au rouge. l’automobiliste est détecté à une certaine 
distance du Feu (100 ou 150m)  et le feu passera au vert 
qu’après le temps nécessaire pour effectuer cette distance tout 
en respectant la vitesse règlementée. 
 
Voilà pourquoi certains automobilistes pensent qu’une vitesse 
inférieure à la vitesse réglementée au niveau du feu suffit, 
mais non il faut que la vitesse moyenne sur le tronçon  
précédent le feu soit en dessous de la vitesse réglementée. 

Accident de la route 
Une quinzaine de pompiers venus de Valenciennes, Denain et Douchy-les-Mines sont  
intervenus peu après 20h mercredi 2 février  devant le cimetière après qu’une voiture se soit 
retournée sur le toit. 
À son bord, une conductrice d’une vingtaine d’années s’est retrouvée immobilisée au niveau 
du volant, avant que les secours ne parviennent à l’extraire par le coffre. Blessée grièvement 
au niveau du fémur, la jeune femme a été évacuée consciente dans un état grave vers l’hôpital 
de Valenciennes.  
 
D’après les gendarmes présents sur place, l’automobiliste avait semble-t-il tenté d’éviter un animal qui traversait la route. 
4 ou 5 personnes de la rue de Saulzoir sont intervenues pour secourir et sécuriser les lieux et ont maintenu éveillé la jeune 
femme blessée jusqu’à l’arrivée des pompiers.  
Je ne les nommerai pas, par peur d’oubli, elles se reconnaîtront. Ce récit est suffisamment éloquent pour révéler à chacun 
d’entre nous, votre engagement spontané, votre sens du devoir et votre courage face à cette situation. Je tiens à vous  
féliciter pour cet acte de civisme. 



PHOTO 2 

  SOCIETE COMMUNALE DE CHASSE  
 

L’année  2021 vient de se terminer avec des fêtes de fin d’année toujours 
sous la menace de la COVID-19. 
 Il en fut de même au  cours de l’année cynégétique, il fallait être  
vigilant, respecter les gestes barrières et de distanciation à  travers notre 
pratique de la chasse, notamment lors de regroupements de chasseurs. 
L’année 2021 restera marquée par: 
• l’annulation de certaines de nos activités compte tenu du risque  
sanitaire 
• des conditions météo défavorables à la faune sauvage, un printemps 

froid et un été pluvieux néfastes à la reproduction des espèces à plumes 
et à poil. 

•  une recrudescence de certaines espèces prédatrices régulées et 
d’autres  protégées. 
De ce fait, la société de chasse  a décidé, en assemblée générale, 
d’écourter la saison  et de limiter les prélèvements afin de  
préserver le potentiel de renouvellement.  
Avec l’apparition du  sanglier, ayant trouvé le gite et  le  
couvert sur nos territoires, plusieurs battues ont été organisées, 
ainsi que des tirs d’approche pour réguler cette espèce proli-

fique, opportuniste, causant des dégâts important dans les cultures. 
Merci  aux chasseurs ayant participé, en septembre dernier, à l’opération 
«nettoyons la nature » avec les associations de la commune.  
Nous espérons que l’année 2022  sera plus propice  à la nature et  que la 
crise sanitaire sera derrière nous. 
En attendant, la commission  et l’ensemble des sociétaires  vous  
souhaitent une bonne et  heureuse année 2022, que bonheur et  santé 
vous accompagnent tout au long de cette nouvelle année. 
Pour infos (suivant contexte sanitaire): 
- comptage de printemps  le Samedi  26 Février  2022 
- Balltrap le 14 juillet 2022   

Sécurisation du CD 40 Réunion publique du 05/02/2022 

Comme nous vous l'avions annoncé, la fin de l'année 2021 a été un moment de réflexion sur les actions possibles pour 
continuer la sécurisation de notre route départementale . 

Après consultation des responsables 
départementaux, de quelques entre-
prises et discussions avec les membres 
de la Commission Travaux, nous avons 
arrêté un certain nombre d'actions 
pour cette année. 
 

Le 5 février 2022, nous avons réuni les 
riverains de la rue de Monchaux pour 
présenter les dispositifs retenus.  
Une vingtaine de personnes ont assisté 
à cette réunion. 

Nous avons décidé de positionner des bandes d'alerte aux deux entrées du village. Elles seront accompagnées d'un  
panneau clignotant ‘’50 Maxi’’. Sur la longue ligne droite du CD 40, nous allons disposer deux écluses pour obliger les 
automobilistes à plus de sérieux et de civisme. Un radar pédagogique sera installé à ce niveau également. 
 

En outre, sur la zone "30" de la rue Martin Hecquet, la limitation de vitesse sera peinte sur la route. 

Nous espérons que ces équipements auront des retentissements positifs mais nous sommes conscients qu'ils engendreront 
aussi des effets négatifs. Une subvention sera demandée au Conseil Départemental et les travaux pourraient se dérouler 
durant le second semestre de cette année.  
Dès que possible, nous procèderons à la remise en état des panneaux, des passages piétons , des îlots et des panneaux  
existants et abîmés. Ces travaux se dérouleront durant le second trimestre après le vote du budget. Espérons que tous ces 
équipements sonneront la fin des nuisances sur le tracé du CD40. 

 

Présentation des  
50 objets de noël  

élaborés à la garderie  
sous la responsabilité  

d’Annabelle Blas. 
 

La fabrication a démarré 
 le 8 novembre.  

 
Après un travail de  

préparation chez elle,  
chaque enfant a pu  
fabriquer son objet  

en fonction  
de son âge. 

Bravo à eux !!! 

Une Question...  Un problème ???  Une solution ! 

THEMIS 59 : c’est un soutien, un accompagnement pour lutter contre l’injustice et 
l’indifférence. 

Recevoir : Un accueil convivial dans le respect des valeurs humaines, le premier pas vers 
la réussite de votre/vos problèmes . 

Ecouter : Une oreille attentive sera à l’écoute de votre/vos problèmes 

Aider :  Un accompagnement et un soutien dans toutes vos démarches pour solutionner votre/vos problèmes 

Gérer : Une équipe active en collaboration avec un avocat assureront la gestion de votre dossier 

Informer : Une information, une orientation pour trouver la meilleure solution possible à votre/vos problèmes 

Réussir : Ensemble, grâce à votre confiance, une équipe dévouée pour faire respecter la justice, la loi et l’équité. 

Rendons notre Vie au quotidien plus agréable pour nous tous qui avons 
choisi la Vie paisible à la campagne. 

Les trottoirs sont faits pour les piétons, pas pour les voitures ! 
les trottoirs sont réservés aux piétons et poussettes d'enfants pour leur sécurité.  
De nombreux véhicules stationnent en permanence devant leur habitation et obligent les 
passants à emprunter la route se mettant en danger.. 
Nous sommes tous concernés !! 


